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n° 260 380 du 8 septembre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Me M. B. HADJ JEDDI, avocat, 

Rue du Marché 28/1, 

4020 LIEGE, 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration, et désormais, par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 juin 2016 par X, de nationalité tunisienne, tendant à la suspension et 

l’annulation « d’une troisième décision de rejet de sa demande de réinscription avec ordre de quitter le 

territoire qu’il reçoit, prise à son encontre le 13/05/2016 et lui notifier le 20/05/2016 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 13 juillet 2021 convoquant les parties à comparaître le 24 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. B. HADJ JEDDI, avocat, qui comparaît pour la requérante, et Me 

K. DE HAES loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.    Faits pertinents de la cause. 

  
1.1. Le 16 février 2002, le requérant a épousé une ressortissante belge auprès de l’Officier de l’Etat civil 
de la commune de Vielsam.  
 
1.2. Le 28 février 2002, il a introduit une demande d’établissement en tant que conjoint de Belge, 
laquelle a donné lieu à une décision de refus d’établissement avec ordre de quitter le territoire en date 
du 27 mars 2002. Une demande en révision a été introduite contre cette décision.  
 
1.3. Le 11 mars 2009, il a été mis en possession d’un titre de séjour valable jusqu’au 16 février 2014.  
 
1.4. Le 6 septembre 2013, il a été radié d’office des registres communaux.  
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1.5. Le 22 octobre 2014, le requérant a déclaré avoir sollicité sa réinscription dans les registres 
communaux alors que la partie défenderesse a estimé que cette demande a été introduite en date du 19 
janvier 2015.  
 
1.6. Le 6 mai 2015, la partie défenderesse a adressé un courrier au Bourgmestre de la ville de Liège lui 
indiquant que le requérant ne remplit pas les conditions du droit au retour et sollicitant que 
l’administration communale l’invite à produire la preuve qu’il n’a pas quitté le pays pendant une période 
allant du 6 mars 2013 au 6 mai 2015.  
 
1.7. Par un courrier du 29 mai 2015, le requérant a transmis à la partie défenderesse différents 
documents afin de prouver sa présence sur le territoire belge pendant la période du 6 mars 2013 au 6 
mai 2015. Sans réponse à ce courrier, le conseil du requérant a renvoyé un nouveau courrier à la partie 
défenderesse en date du 28 août 2015.  
 
1.8. Le 21 août 2015, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande de réinscription 
assortie d’un ordre de quitter le territoire, notifiés au requérant le 31 août 2015. Ces décisions ont fait 
l’objet d’un retrait en date du 21 août 2015. Le recours introduit contre ces décisions a été rejeté par 
l’arrêt n° 165 651 du 12 avril 2016.  
 
1.9. Le 8 décembre 2015, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande de 
réinscription assortie d’un ordre de quitter le territoire, notifiés au requérant en date du 9 décembre 
2015. Le recours introduit contre ses décisions a été accueilli par l’arrêt n° 165 652 du 12 avril 2016. 
 
1.10. Le 13 mai 2016, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de la demande de 
réinscription, laquelle a été notifiée au requérant en date du 20 mai 2016. 
 
Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 
 
« Motif : 

 

Pour pouvoir continuer à bénéficier de son autorisation de séjour, il appartient au requérant de produire 

des preuves irréfutables démontrant qu’il n'a pas quitté la Belgique du tout durant la période pour 

laquelle il est présumé absent. Cette période débute à la date de proposition de radiation d’office qui suit 

la constatation de l’absence et s’achève à l’introduction de la demande de réinscription. L’intéressé doit 

donc démontrer qu'il n’a pas quitté le sol belge du tout depuis 17.5.2013 jusqu'au 19.1.2015. S’il est 

évident qu’une telle preuve est impossible à apporter, il convient cependant que les documents produits 

établissent la présence de l'intéressé à des dates suffisamment proches l’une de l’autre pour que sa 

présence ininterrompue puisse raisonnablement en être déduite. Pour pouvoir continuer à bénéficier de 

son autorisation de séjour, il appartient au requérant de produire des preuves irréfutables démontrant 

qu’il n’a pas quitté la Belgique. A l'appui de sa demande l’intéressé a produit divers documents. 

• Le PV du 29 mai 2014 dressé par un agent assermenté en présence de l’intéressé prouve la présence 

de l’intéressé sur le territoire belge à cette date. 

• Les autres documents produits (facture L., extraits bancaires, contrats de bail) ne constituent pas des 

preuves irréfutables de sa présence sur le territoire. La facture L. émise le 16.7.2012 et à payer avant le 

3.8.2012 ne constitue pas une preuve de présence sur le territoire à dater de mai 2013. 

• Concernant les extraits bancaires […] qui s’étendent du 6.9. 2013 au 16.7.2014 et font état de retraits, 

virements ou frais mensuels d’équipement, ils ne confirment pas la présence effective de l'intéressé sur 

le territoire belge aux dates des diverses transactions. En effet, lesdits extraits ne permettent pas 

d'établir avec certitude l'identité de la personne ou des personnes ayant effectué les transactions 

mentionnées. Les virements bancaires peuvent aussi s’effectuer à partir de l'étranger par voie 

électronique (via une application de type "PC Banking"). 

• Les contrats de bail, en l’absence de preuve d’enregistrement, sont dénués de caractère officiel. En 

conséquence, le reçu du 23.5.2014 portant sur le bail prenant cours le 1.6.2014 ne constitue pas une 

preuve de présence de l'intéressé du 1.6.2014 au 19.1.2015. Les autres contrats de bail ne sont pas 

plus assortis d'une preuve d’enregistrement auprès de l'autorité compétente. 

• Le simple témoignage de M. G. selon lequel il aurait hébergé l'intéressé durant 13 mois (d'avril 2013 à 

mai 2014) sans fournir la moindre preuve officielle de cohabitation ou de tentative de M. A. de déclarer 

son départ ou son arrivée auprès des autorités communales ne démontre pas que ce dernier se trouvait 

bien sur le territoire. Il en va de même du témoignage de Mme F. qui affirme le 30.4.2015 qu'elle et son 

mari auraient hébergé M. A. « plusieurs fois durant ces dernières années ». De tels témoignages ne 

suffisent pas à démontrer la présence de l’intéressé en Belgique vu qu'ils ne sont investis d’aucune 

autorité officielle. Dans ces conditions, l’Office des étrangers est en droit de mettre leur validité en doute. 
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• Le courrier de l'ONEM daté du 29.4.2015 n'est pas contemporain de la période litigieuse. 

• Le courrier de l'ONEM daté du 22.4.2014 révèle que l'intéressé a été convoqué le 15.4.2014 et ne 

s’est ni présenté, ni fait représenter, ce qui accrédite la thèse de l’absence du territoire ou du moins ne 

permet pas de l'infirmer. 

• Un courrier de l’ONEM également daté du 22.4.2014 annonce l’exclusion de l’intéressé à dater du 

6.9.2013 et la nécessité de récupérer les sommes perçues dans l'intervalle. Le fait que l’ONEM ait 

procédé à des versements entre le 6.9.2013 et le 22.4.2014 après avoir implicitement considéré que 

l’intéressé résidait sur le territoire belge ne signifie aucunement que cet élément doit de facto être pris 

en considération par l’Office des étrangers étant donné que seuls notre office et/ou le Bourgmestre ont 

la compétence pour se prononcer sur les dossiers relatifs aux radiations administratives des registres 

communaux et la réinscription à ces registres. Notons du reste que dès le 17.5.2013, la proposition de 

radiation était rédigée par la Ville de Liège. 

• Le courrier du Forem du 29.4.2015 accusant réception d’une demande d’emploi non enregistrable ne 

constitue pas la preuve que l’intéressé s'est physiquement présenté ou a personnellement adressé un 

courrier au bureau du Forem. En outre, il n'est pas contemporain de la période litigieuse. 

• Le courrier de la société C. qui recouvre des créances et somme l'intéressé de payer une facture 

d'électricité du 4.4.2014 ne constitue pas une preuve de présence sur le territoire. Rien n’indique en 

effet que l’intéressé soit bien la personne à l’origine de la consommation facturée par la société O. et 

dont C. tente de récupérer le montant. 

• La copie partielle du passeport dépourvu de cachets de sortie ou d'entrée apposés par un pays 

étranger ne constitue pas une preuve que l’intéressé n’a pas voyagé vers les pays de l'espace 

Schengen avant le 16.2.2014, date d'expiration du titre de séjour. 

L’intéressé ne démontre donc pas qu’il n’a pas quitté le territoire belge et que le centre de ses intérêts 

est resté en Belgique durant la période visée. Il n'a pas apporté les preuves suffisantes de sa présence 

continue en Belgique du 17.5.2013 au 19.1.2015, date à laquelle il s’est représenté auprès de 

l’administration communale afin de solliciter sa réinscription. 

Par ailleurs, l'article 19§1 de la loi du 15.12.1980 prévoit que l’étranger porteur d'un titre de séjour belge 

valable et quittant le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an, dans la mesure 

où, en application de l’article 39 §1er, il est en possession, au moment de son retour [c'est-à-dire au 

moment de sa demande de réinscription], d’un titre de séjour en cours de validité. L’intéressé ayant 

introduit sa demande alors que son titre de séjour était périmé, il se devait de prouver qu'il n'avait pas du 

tout quitté le pays depuis la période précédant la radiation d’office ». 

 

1.11. Le 13 mai 2015, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, sous la forme d’une 

annexe 13, lequel a été notifié au requérant en date du 20 mai 2016. 

 

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur : 

[…] 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour s'y rendre, dans les 30 jours de la 

notification de la décision. 

 

    MOTIVATION DE LA DECISION : 

 

1- en droit : 

 

-Article 19 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l’éloignement des étrangers dit que « l'étranger, qui est porteur d’un titre de séjour ou d’établissement 

belge valable et quitte le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an » 

-Article 35 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers dit que « tout titre de séjour ou d’éloignement perd sa validité dès que le 

titulaire réside plus de douze mois hors du Royaume, à moins qu'il n’ait satisfait aux obligations prévues 

à l'article 39. 

-Article 39, §3, 1° du même arrêté royal stipule que l’étranger, titulaire d’un titre de séjour ou 

d'établissement valable, peut exercer un droit de retour après une absence de plus d’un an à condition « 

d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 
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l’administration communale du lieu de résidence de son intention de quitter le pays et d’y revenir ». 

Selon le §6 de ce même article, il doit être mis en possession d'une annexe 18 par la commune. 

-Article 39, §7 du même arrêté royal : « l'étranger qui est radié d'office par l'administration communale 

ou dont le titre de séjour est expiré depuis plus de trois mois est présumé, sauf preuve du contraire, 

avoir quitté le pays ». 

2- en fait : 

 

L’intéressé n’a pas satisfait aux obligations mentionnées ci-avant. Il a été radié d'office des registres 

communaux le 6.9.2013 sur proposition du 17.5.2013, son titre de séjour a expiré le 17.2.2014 et il a 

sollicité sa réinscription dans les registres communaux le 19.1.2015. 

Vu l’article 39§7 de l’arrêté royal précité, l’intéressé est présumé avoir quitté le territoire belge. Il lui 

appartient donc de produire des preuves irréfutables démontrant qu'il n’a pas quitté la Belgique du tout 

durant la période pour laquelle il est présumé absent. S’il est évident qu’une telle preuve est impossible 

à apporter, il convient cependant que les documents produits établissent la présence de l’intéressé à 

des dates suffisamment proches l’une de l’autre pour que sa présence ininterrompue puisse 

raisonnablement en être déduite. 

L'intéressé n'ayant pu démontrer qu’il n'avait pas quitté le territoire belge et que le centre de ses intérêts 

était resté en Belgique, sa demande a fait l’objet d’une décision de rejet prise le 13.5.2016. Ayant perdu 

son Droit au Retour, il ne peut être réinscrit dans les registres communaux et doit quitter le territoire ». 

 

2.    Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de « l’excès ou de l’abus manifeste de pouvoir […] l’erreur 

manifeste d’appréciation […]  la violation de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 et des articles 2 et 3 de la 

loi du 29/07/1991 relatifs à la motivation formelle des actes administratifs […] la violation de l’article 39 § 

7 de l’arrêté royal du 08/10/1981 et de la violation du droit d’être entendu et de l’article 8 de la CEDH ». 

 

2.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche intitulée « Pour ce qui est de la période 

concernée », il indique que l’acte attaqué considère erronément que « Cette période débute à la 

proposition de radiation d’office qui suit la constatation de l’absence et s’achève à l’introduction de la 

demande de réinscription. L’intéressé doit donc démontrer qu’il n’a pas quitté le sol belge du tout depuis 

le 17/05/2013 jusqu’au 19/01/2015 ». Il souligne que l’acte querellé a mentionné que la radiation d’office 

a eu lieu le 6 septembre 2013 et que, partant, « en procédant de la sorte, elle étend illégalement la 

période concernée puisqu’elle indique que la période débute 4 mois avant la radiation d’office alors que 

l’article 39 § 7, auquel elle se réfère, indique clairement que l’étranger « est présumé, sauf preuve 

contraire, avoir quitté le pays » à dater de la radiation d’Office, c'est-à-dire le 06/09/2013 et nullement à 

partir de la date de la proposition de radiation d’office ». 

 

Il indique que la partie défenderesse a essayé de justifier le choix de la date du 17 mai 2013 en 

précisant au dernier paragraphe de l’acte litigieux que « l’article 19§ 1 de la loi du 15.12.1980 prévoit 

que l’étranger porteur d’un titre de séjour belge valable en quittant le pays, dispose d’un droit de retour 

dans le Royaume pendant un an, dans la mesure où, en application de l’article 39 §1er, il est en 

possession, au moment de son retour (c'est-à-dire au moment de sa demande de réinscription), d’un 

titre de séjour en cours de validité. L’intéressé ayant introduit sa demande alors que son titre de séjour 

était périmé, il se devait de prouver qu’il n’avait pas du tout quitté le pays depuis la période précédant la 

radiation d’office ». A cet égard, il expose que le Conseil a déjà tranché cette question en considérant 

que « l’article 39 de l’arrêté royal précité du 8 octobre 1981 modalise le droit de retour prévu à l’article 

19 de la loi précitée du 15 décembre 1980, selon lequel l’étranger qui est porteur d’un titre de séjour ou 

d’établissement belge valable et quitte le pays dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un 

an. Or, il convient de rappeler que le requérant n’était plus en possession d’un titre de séjour valable 

lors de son retour (à savoir au moment de sa demande de réinscription) en telle sorte qu’il ne peut se 

prévaloir de cette dernière disposition. Dès lors, il appartenait au requérant de démontrer qu’il n’a pas 

quitté le pays depuis sa radiation d’office ». 

 

Or, il soutient que la partie défenderesse a violé l’autorité de chose jugée de cette décision en revenant 

sur des points déjà tranchés, ce qui démontre sa volonté à ne pas le réinscrire même en violation de la 

loi et en passant outre les arrêts du Conseil. Dès lors, il reproche à l’acte attaqué, en se référant aux 

arrêts du Conseil du 27 mars 2014 et du 31 mars 2015 sans en donner les références, d’être 

inadéquatement motivée et de résulter d’une erreur manifeste d’appréciation. 
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En outre, il fait grief à la partie défenderesse d’avoir ajouté à l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981, une condition qui n’y est pas prévue. A cet égard, il précise que « ce point a d’ailleurs 

était rappelé à la partie adverse précédemment par le concluant au sujet de sa première décision du 

31/08/2015 (pièce XI) ainsi que par le juge de référé dans son jugement du 26/10/2015 (pièce X), raison 

pour laquelle la partie adverse avait décidé de retirer sa décision du 31/08/2015 pour la remplacé par 

celle du 08/12/2015, mais voilà qu’elle reprend aveuglement cette erreur dans sa troisième décision, ce 

qui démontre à la fois : le peu de sérieux avec lequel ce dossier est traité et ensuite la détermination de 

la partie adverse à ne pas réinscrire le concluant à tout prix, quitte à prendre des décisions 

manifestement non fondées ainsi que son acharnement démesuré et abusif à l’égard du requérant. Que 

cette attitude est constitutive d’un abus ou excès de pouvoir qu’il conviendrait de souligner et de 

réprimer avec force en l’espèce ». 

 

Par ailleurs, concernant la date de la fin de la période concernée, il considère que l’acte attaqué n’est 

pas adéquatement motivé en prenant comme date de fin, pour la période concernée, sa réinscription le 

19 janvier 2015. En effet, un simple examen du dossier administratif suffit à constater qu’il s’est réinscrit 

en date du 22 octobre 2014, date à laquelle il a reçu un modèle 2 attestant de cette réinscription et une 

annexe 37 attestant du retrait de la carte d’identité d’étranger. Dès lors, il affirme qu’aucun élément ne 

permet de justifier le choix de la partie défenderesse concernant la date du 19 janvier 2015, laquelle ne 

correspond pas à sa réinscription mais à la date à laquelle il a produit les preuves sollicitées par 

l’administration communale « du témoignage de la Ville de Liège elle-même ».  

 

Par conséquent, il soutient, concernant les deux dates erronées retenues par la partie défenderesse, 

que l’acte entrepris est inadéquat et résulte d’une erreur manifeste d’appréciation, en telle sorte qu’il 

porte atteinte à l’article 62 de la loi précitée du 15 décembre 1980, aux articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 ainsi qu’à l’article 39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

2.3. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche intitulée « Quant à la « preuve du contraire » à 

apporter par l’étranger », il reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil du 12 avril 2016 sans en 

mentionner la référence et indique que l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 « se contente 

de parler de « preuve du contraire ». Aussi, votre conseil parle de « présomption pouvant être renversée 

en produisant des éléments tendant à démontrer qu’il n’a pas quitté le pays entre le 6 septembre 2013 

(date de sa radiation d’office) et le 19 janvier 2015 (date de sa demande de réinscription) » (Arrêt du 

12/04/2016 (pièce XIV) » ». 

 

Ainsi, il considère qu’il ne faut pas exclusivement apporter une preuve irréfutable dressée par un agent 

assermenté ou à caractère officiel comme cela ressort de l’acte attaqué « qui a écarté d’office les 

contrats de bail au motif qu’« en l’absence de preuve d’enregistrement, sont dénués de caractère 

officiel » ou qui a encore écarté d’office les témoignages de Mr G. ou de Mme F. au motif que « de tels 

témoignages ne suffisent pas à démontrer la présence de l’intéressé en Belgique vu qu’ils ne sont 

investis d’aucune autorité officielle » ». Or, il expose que l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 

1981 ne prévoit pas que l’étranger « radié d’office doit absolument et uniquement apporter des preuves 

irréfutables à caractère officiel ou délivrés par une autorité officielle », en telle sorte qu’aucun élément 

ne permet de justifier cette exigence imposée par la partie défenderesse. 

 

Dès lors, il soutient que la partie défenderesse, en exigeant qu’il produise des preuves irréfutables à 

caractère officiel ou délivrées par une autorité officielle démontrant qu’il n’a pas quitté le territoire depuis 

le 17 mai 2013, n’a pas valablement motivé l’acte litigieux étant donné que conformément à l’article 39, 

§ 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, il « est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays » 

à la date de la radiation d’office, soit du 06/09/2013, présomption qu’il peut renverser en produisant tout 

élément (même non officiel ou émanant d’une autorité officielle) tendant à démontrer qu’il n’a pas quitté 

le pays durant la période concernée ». 

 

En conclusion, il fait grief à la décision entreprise d’être inadéquate, de relever d’une erreur manifeste 

d’appréciation et de porter atteinte à l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche intitulée « S’agissant des éléments de preuves 

apportés par le requérant tendant à démontrer qu’il n’a pas quitté le pays durant la période concernée », 

il mentionne avoir produit différents éléments tendant à démontrer qu’il n’a pas quitté le territoire durant 

la période concernée et avoir tenté de renverser la présomption établie à l’article 39, § 7, de l’arrêté 
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royal du 8 octobre 1981. A cet égard, il précise avoir produit les pages de son passeport prouvant qu’il 

n’a pas voyagé durant la période requise. Il relève que la partie défenderesse « parle d’abord de « copie 

partielle du passeport », or il est évident que l’employé qui reçoit ces pièces procède automatiquement à 

la vérification de toutes les pages du passeport original et signale la présence d’un cachet d’entrée ou 

de sortie s’il en voit un. Ensuite, en estimant que cet élément (les pages du passeport sans cachet) « ne 

constitue pas une preuve que l’intéressé n’a pas voyagé vers les pays de l’espace-Schengen avant le 

16/02/2014, date d’expiration du titre de séjour ». La partie adverse reconnaît donc implicitement que 

cet élément peut prouver, à tout le moins, que le requérant n’a pas pu voyager après la radiation de son 

titre de séjour, c'est-à-dire à partir du 16/02/2014 jusqu’à la fin de la période concernée ni vers un pays 

tiers en l’absence de cachet d’entrée ou de sortie ni vers un pays Schengen en l’absence de titre de 

séjour valable. Enfin, à supposer qu’à lui seule cet élément « ne constitue pas une preuve que 

l’intéressé n’a pas voyagé vers les pays de l’espace Schengen avant le 16.02.2014 », la partie adverse 

ne dit pas en quoi cet élément, appuyer par d’autres éléments tel que les mouvements bancaires 

notamment qui couvrent toutes la période de janvier 2013 à juillet 2014, ne permet pas d’établir un 

début de présomption suffisante, que sur ce point la décision critiquée est inadéquate et empreinte 

d’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Il indique avoir également transmis des extraits bancaires couvrant les mouvements bancaires du 2 

janvier 2013 « (et non du 06/09/2013 comme à l’air d’avancer la décision critiquée) jusqu’au 16/07/2014 

prouvant objectivement la présence du requérant en Belgique durant la dite période pour retirer de 

l’argent, charger proton, épargne, louer des DVD, divers payements de Liège ou Liège 2, parfois de 

Wandre, Cheratte ou Herstal. Ces extraits prouvent qu’il n’a jamais quitté Liège durant ladite période. 

Or, la partie adverse a tenté de minimiser l’importance de cet élément en arguant que lesdits 

mouvements ne confirment pas sa présence effective sur le territoire et que les virements peuvent 

s’effectuer à partir de l’étranger par voie électronique. Mais qu’en est-il des retraits d’argent ? des 

recharges proton ? des payements par carte bancaire ? Il est inconcevable ou invraisemblable qu’une 

personne laisse profiter, pendant près de deux ans, une autre personne de ses allocations de chômage 

et de sa carte bancaire. Ainsi, la partie adverse manque manifestement d’objectivité, elle ne dit pas en 

outre en quoi ses mouvements bancaires ne constituent pas un début de présomption suffisante. Que 

sur ce point également la décision critiquée est inadéquate et empreinte d’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

En outre, il a déposé les contrats de bail relatifs aux différents logements qu’il a occupé, notamment le 

contrat de bail couvrant la période du 1er avril 2012 au 31 mars 2013, celui d’avril 2013 à mai 2014, celui 

du 1er juin 2014 au 31 mai 2015, dont l’adresse est reprise sur le procès-verbal relatif aux faits de 

roulage du 29 mai 2014 « (le requérant ayant signé le bail et payé la caution de 800 € le 23/05/2014) et 

sur la facture C. relative à des arriérés de consommation d’électricité du 18/07/2014) », et celui du 1er 

novembre 2014 au 31 août 2015, lequel a interrompu le précédent bail dont le logement était insalubre 

et dont l’adresse était reprise sur le courrier du Forem du 29 avril 2015. A cet égard, il indique que la 

partie défenderesse « se contente de les balayer au motif qu’ils sont dénués de caractère officiel en 

l’absence de preuve d’enregistrement. Que cet argument est inadéquat et empreint d’erreurs 

d’appréciation et viole l’article 39 § 7 précité qui se contente de parler de « preuve du contraire » et 

n’exige nullement des documents à caractère officiel. Aussi, la partie adverse ne dit pas en quoi ces 

contrats de bail ne permettent pas d’établir un début de présomption suffisante qui, corroborés par les 

autres éléments (absence de cachets sur le passeport, mouvements bancaires, PV de roulage ou 

facture C. ou encore courrier du FOREM reprenant l’une ou l’autre des adresses) ne constituent pas, 

ensemble, « la preuve du contraire » requise par l’article 39 § 7 précité ». 

 

Par ailleurs, il a produit un courrier de l’ONEM du 22 avril 2014 et précise à cet égard que, « si ce 

courrier déclare effectivement, en bas de sa page 2, au requérant « Convoqué le 15/04/2014, vous ne 

vous êtes pas présenté, ni fait représenté », cela n’accrédite nullement « la thèse de l’absence du 

territoire ou du moins ne permet pas de l’infirmer » comme l’a avancé la partie adverse, dès lors que 

ledit courrier a été adressé au requérant le 22/04/2014 à « rue […] » à une époque où le requérant 

résidait chez son ami G. à rue […], du témoignage de ce dernier. Que du contraire, le fait que le 

requérant a pu être en possession dudit courrier prouve qu’il allait chercher son courrier à son dernier 

domicile légale ». 
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Il a aussi déposé un procès-verbal de roulage du 29 mai 2014 reprenant comme domicile légal rue […] 

et confirmant la résidence rue […] « (le requérant ayant signé ce bail et obtenu un reçu relatif à la 

garantie locative de 800 € le 23/05/2014) ». 

 

De plus, il a fourni une facture de [C.] du 18 juillet 2014 relative à un arriéré de consommation 

d’électricité, laquelle a été adressée rue […] « (le requérant ayant occupé les lieux comme repris dans le 

contrat de bail du 01/06/2014 au 31/05/2015) ». Dès lors, il soutient que c’est sans fondement que la 

partie défenderesse a considéré que « rien n’indique en effet que l’intéressé soit bien la personne à 

l’origine de la consommation facturée par la société O. et dont C. tente de récupérer le montant ». 

Ladite facture rajoutée au contrat de bail relatif à l’adresse reprise sur la facture constituent 

manifestement, à tout le moins, un début de présomption suffisante si ce n’est plutôt une preuve 

suffisante ou même irréfutable ».  

 

Il a également transmis un accusé de réception de la demande d’inscription comme demandeur 

d’emploi du 29 avril 2015 prouvant sa présence personnelle au FOREM « en prouvant nécessairement 

son identité pour faire la demande puisque c’est la procédure, c’est ce qui explique d’ailleurs que le 

FOREM a pu savoir que le requérant n’était pas en possession de titre de séjour valable et l’a conduit à 

refuser ladite inscription, ensuite cette pièce reprend comme adresse du requérant : la rue […], 

confirmant ainsi la validité du bail produit par le requérant relatif à cette adresse portant sur la période 

du 01/11/2014 au 31/08/2015. C’est donc de façon péremptoire, inadéquate et non valablement motivée 

que la partie adverse rejette cet élément estimant qu’il ne constitue pas la preuve que le requérant s’est 

physiquement ou personnellement présenté au bureau du Forem et c’est aussi à tort qu’elle indique qu’il 

n’est pas contemporain de la période litigieuse dès lors qu’il permet de confirmer l’adresse reprise sur le 

document du FOREM comme expliqué ci-dessus du moins entre le 01/11/2014 (début du bail) et le 

19/01/2015 date de la demande de réinscription d’après la partie adverse ». 

 

Il expose que la partie défenderesse ne précise pas pour quelle raison elle continue de réclamer des 

preuves allant jusqu’au 19 janvier 2015 « dès lors qu’elle sait ou devrait savoir pertinemment que le 

requérant s’est réinscrit plutôt le 22/10/2014 (voir le modèle 2 lui est remis le 22/10/2014 – pièce VI et le 

témoignage de la Ville de Liège pièce VII), et date à laquelle il s’est vu retiré son ancien titre de séjour et 

s’est vu octroyé une annexe 37 constatant ce retrait (pièce VII). Eléments que l’Office des Etrangers ne 

saurait ignorer. La partie adverse reste en défaut de nous dire en quoi ces pièces officielles ne prouvent 

pas la présence du requérant sur le territoire de façon irréfutable à tout le moins le 22/10/2014 ». 

 

Dès lors, il reproche à l’acte attaqué d’être inadéquat et de résulter d’une erreur manifeste 

d’appréciation étant donné que la partie défenderesse s’est bornée à isoler chacun des éléments 

produits pour les rejeter de manière péremptoire, systématique et « manifestement non fondée à tout le 

moins pour certains d’entre eux comme expliqué ci-avant (notamment les pages du passeport, les 

mouvements bancaires, le PV de roulage, les courriers de C. et du Forem et qui viennent confirmer 

certains contrats de bail, l’annexe 37 et le modèle 2 remis au requérant le 22/10/2014) ». A cet égard, il 

fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné in concreto, avec sérieux et objectivité les 

éléments produits à l’appui de la demande de réinscription ou de les avoir examinés en minimisant leur 

importance et en considérant à tort qu’ils ne constituent pas des preuves suffisantes démontrant sa 

présence sur le territoire belge.  

 

Il ajoute que la partie défenderesse n’explique pas en quoi les éléments produits ne sont pas nature « à 

permettre d’établir un début de présomption suffisante que pour renverser la présomption de l’article 39 

§ 7 ou que pour apporter « la preuve du contraire » requise par ce même article ». Dès lors, il affirme 

que en faisant fi ou en minimisant l’importance des éléments de preuve apportés, l’acte litigieux résulte 

d’une erreur manifeste d’appréciation et n’est ni suffisamment ni adéquatement motivé. A cet égard, il 

reproche à la partie défenderesse d’avoir restreint son pouvoir discrétionnaire d’appréciation en violation 

de l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981.  

 

Il expose que l’ordre de quitter le territoire ne permet pas davantage de combler ses lacunes, en telle 

sorte qu’il convient d’annuler les décisions entreprises. 

 

2.5. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche intitulée « Violation du droit du requérant à être 

entendu et de l’article 8 CEDH », il indique que lorsque la partie défenderesse retire un droit acquis, « le 

requérant ayant un droit de séjour permanent, la décision était constitutive d’une mesure grave ». A cet 
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égard, il soutient que le droit à être entendu qui se traduit par l’adage audi altera partem s’applique dans 

le cas d’espèce.  

 

Il souligne que « ce droit a été violé en l’espèce dès lors que la partie adverse a procédé au retrait d’un 

droit de séjour de plus de 12 ans en Belgique sans laisser au requérant la possibilité de faire valoir ses 

observations notamment quant aux dates erronées reprises sur l’acte critiqué, quant à sa vie privée qu’il 

a développé en Belgique depuis 2001, ses efforts d’intégration investis en Belgique depuis des années, 

le fait qu’il n’a plus beaucoup d’attaches avec son pays d’origine… ».   

 

Dès lors, il considère que l’acte attaqué a méconnu le droit d’être entendu et l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales étant donné qu’il ne 

ressort pas de la motivation que la partie défenderesse « a eu le moindre souci de ménager un juste 

équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte à la vie privé du requérant justifiée notamment par la 

longueur de son séjour en Belgique, les courriers de l’ONEM et du FORME relatif à son intégration 

sociale et professionnelle, ni que la partie adverse a procédé à une mise en balance des intérêts en 

présence au regard de la situation de vie privé concrète du requérant ». 

 

Il ajoute que le renvoyer après autant d’années de vie sur le territoire sans se soucier de son sort, d’une 

part, est manifestement disproportionné pour sa vie privée par rapport à la nécessité d’appliquer la loi 

et, d’autre part, anéantirait ses efforts d’intégration depuis 2001. Partant, il considère qu’il convient 

d’annuler la décision entreprise. 

 
3.       Examen du moyen. 

 

3.1.1. En ce qui concerne les première, deuxième et troisième branches du moyen, l’article 19 de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte attaqué, précise que «§ 

1er. L'étranger, qui est porteur d'un titre de séjour ou d'établissement belge valable et quitte le pays, 

dispose d'un droit de retour dans le Royaume pendant un an. 

[…] 

L'étranger qui prévoit que son absence du Royaume se prolongera au-delà du terme de validité du titre 

de séjour peut en obtenir la prorogation ou le renouvellement anticipé. 

L'autorisation de rentrer dans le Royaume ne peut lui être refusée que pour raisons d'ordre public ou de 

sécurité nationale, ou s'il ne respecte pas les conditions mises à son séjour. 

§ 2. L'étranger visé au § 1er, alinéa 1er, dont l'absence du Royaume est supérieure à un an, peut, dans 

les conditions et les cas fixés par un arrêté royal délibéré en Conseil des ministres, être autorisé à 

revenir dans le Royaume. 

[…] 

§ 3. Le Roi règle les conditions de validité et de renouvellement des titres de séjour et d'établissement 

ou du permis de séjour de résident de longue durée - UE de l'étranger qui, après s'être absenté, revient 

dans le Royaume. 

§ 4. Même si la durée de validité du titre de séjour délivré en Belgique est expirée, le ministre ou son 

délégué est tenu de reprendre en charge : 

1° l'étranger qui est porteur d'un permis de séjour de résident de longue durée - UE belge et qui fait 

l'objet d'une décision d'éloignement prise par l'autorité compétente d'un autre Etat membre de l'Union 

européenne, suite à un refus de prorogation ou suite à un retrait du titre de séjour délivré par cet autre 

Etat membre sur la base de la Directive 2003/109/CE précitée du Conseil de l'Union européenne, pour 

des raisons d'ordre public ou de sécurité nationale, lorsque les conditions mises à son séjour ne sont 

plus remplies ou lorsqu'il séjourne de manière illégale dans l'Etat concerné, ainsi que les membres de 

sa famille visés à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 4° à 7°, sous réserve de l'application du § 1er, alinéa 2; 

2° l'étranger qui bénéficie de la protection internationale dans le Royaume, qui a obtenu le statut de 

résident de longue durée dans un autre Etat membre de l'Union européenne, et qui fait l'objet d'une 

décision d'éloignement prise par l'autorité compétente de cet Etat membre, en raison d'une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave pour l'ordre public ou la sécurité nationale, ainsi que les membres 

de sa famille visés à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 4° à 7° ; 

3° l'étranger autorisé au séjour en application de l'article 61/27 qui fait l'objet d'une décision 

d'éloignement prise par l'autorité compétente d'un autre Etat membre de l'Union européenne à la suite 

du refus de sa demande de séjour sur la base des dispositions de la Directive 2009/50/CE du Conseil 

du 25 mai 2009 établissant les conditions d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers aux fins 

d'un emploi hautement qualifié, ainsi que les membres de sa famille visés à l'article 10, § 1er, alinéa 1er, 

4° à 6° ». 
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L’article 39 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, tel qu’applicable lors de la prise du premier acte querellé, 

prévoit que : 

 

« § 1er. Pour pouvoir bénéficier du droit de retour prévu à l'article 19, § 1er, alinéa 1er, de la loi, l'étranger 

est tenu : 

- d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours de 

validité; 

- de se présenter, dans les quinze jours de son retour, à l'administration communale du lieu de sa 

résidence s'il s'est absenté durant plus de trois mois. 

[…] 

§ 2. L'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement qui entend s'absenter pour une durée de 

plus de trois mois informe l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter 

le pays et d'y revenir. 

§ 3. L'étranger, titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement valable, peut exercer un droit de retour 

après une absence de plus d'un an à condition : 

1° d'avoir, avant son départ, prouvé qu'il conserve en Belgique le centre de ses intérêts et informé 

l'administration communale du lieu de sa résidence de son intention de quitter le pays et d'y revenir; 

2° d'être en possession, au moment de son retour, d'un titre de séjour ou d'établissement en cours de 

validité; 

3° de se présenter dans les quinze jours de son retour à l'administration communale du lieu de sa 

résidence. 

§ 4. L'étranger, qui désire revenir dans le pays après la date d'expiration de son titre de séjour ou 

d'établissement, est tenu de demander, avant son départ, le renouvellement de ce titre. 

§ 5. L'étranger titulaire d'un titre de séjour ou d'établissement qui doit accomplir dans son pays ses 

obligations militaires légales, doit uniquement signaler son absence à l'administration communale de sa 

résidence. A son retour en Belgique, il est replacé de plein droit dans la situation dans laquelle il se 

trouvait, à condition qu'il soit rentré dans les soixante jours suivant l'accomplissement de ses obligations 

militaires. 

§ 6. L'étranger qui se présente à l'administration communale pour signaler son départ pour une cause 

déterminée, est mis en possession d'une attestation conforme au modèle figurant à l'annexe 18. 

§ 7. L'étranger qui est radié d'office par l'administration communale ou dont le titre de séjour est périmé 

depuis plus de trois mois, est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». 

 

Par ailleurs l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité́ administrative doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que 

l’autorité́ ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité́, le Conseil n’est pas compétent pour substituer 

son appréciation à celle de l’autorité́ administrative qui pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à̀ vérifier si cette autorité́ n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné́ des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2. En l’espèce, il ressort du dossier administratif que le requérant a été radié d’office des registres 

communaux le 6 septembre 2013 et nullement le 17 mai 2013, comme le soutient la partie 

défenderesse, date qui correspond à celle de la proposition de radiation. Il ressort du prescrit de l’article 

39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 que « L'étranger qui est radié d'office par l'administration 

communale […] est présumé, sauf preuve du contraire, avoir quitté le pays ». Si cette disposition ne 

prévoit pas expressément le moment à partir duquel l’étranger est supposé avoir quitté le pays, il y a lieu 

de considérer que ce départ est objectivé à la date de sa radiation d’office. Il en est d’autant plus ainsi 

que la partie défenderesse n’explique nullement la raison pour laquelle il faudrait plutôt avoir égard à la 

date de la proposition de radiation d’office. Or, cette date de radiation d’office est le 6 septembre 2013. 

En effet, la présomption qu’institue l’article 39, § 7, dudit arrêté prend cours à la date de la radiation 

d’office et non quatre mois auparavant puisque ladite disposition précise « L'étranger qui est radié 

d'office par l'administration communale » et ne fait pas référence à la proposition de radiation. Dès lors, 

la date à prendre en considération est celle du 6 septembre 2013.  
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Cependant, même en prenant en compte cette dernière date plutôt que celle du 17 mai 2013, il ne peut 

qu’être constaté que le requérant est resté absent pendant plus d’un an et n’a sollicité sa réinscription 

qu’après l’expiration de son titre de séjour, il n’a donc pas intérêt à cet aspect de son moyen 

 
En outre, le requérant a non seulement a été radié d’office des registres communaux mais se trouvait en 
possession d’un titre de séjour expiré, lors de sa demande de réinscription, en telle sorte qu’il lui 
appartenait de démontrer qu’il n’avait pas quitté le pays, afin de renverser la présomption prévue à 
l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. Or, le premier acte attaqué est, notamment, fondé 
sur le constat selon lequel « L’intéressé ne démontre donc pas qu’il n’a pas quitté le territoire belge et 
que le centre de ses intérêts est resté en Belgique durant la période visée. Il n'a pas apporté les preuves 
suffisantes de sa présence continue en Belgique du 17.5.2013 au 19.1.2015, date à laquelle il s’est 
représenté auprès de l’administration communale afin de solliciter sa réinscription. 
Par ailleurs, l'article 19§1 de la loi du 15.12.1980 prévoit que l’étranger porteur d'un titre de séjour belge 

valable et quittant le pays, dispose d’un droit de retour dans le Royaume pendant un an, dans la mesure 

où, en application de l’article 39 §1er, il est en possession, au moment de son retour [c'est-à-dire au 

moment de sa demande de réinscription], d’un titre de séjour en cours de validité. L’intéressé ayant 

introduit sa demande alors que son titre de séjour était périmé, il se devait de prouver qu'il n'avait pas du 

tout quitté le pays depuis la période précédant la radiation d’office ». 

 
Cette motivation n’est pas utilement contestée par le requérant, en telle sorte qu’elle doit être tenue pour 
suffisante. En effet, le requérant se borne à soutenir qu’il s’est réinscrit le 22 octobre 2014 sans toutefois 
avoir produit la preuve d’une telle réinscription avant la prise du premier acte litigieux. Or, il appartient au 
requérant de produire tout document susceptible d’avoir une influence sur sa situation administrative, 
quod non in specie.  
 
A cet égard, s’agissant du modèle 2 et de l’annexe 27 joints au présent recours, ces documents n’ont 
pas été présentés à l’appui de la demande de réinscription introduite par le requérant. Il s’ensuit qu’il ne 
saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment de la prise de 
l’acte attaqué dans la mesure où les éléments qui n’avaient pas été portés par le requérant à la 
connaissance de l’autorité en temps utiles, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 
peuvent être pris en compte pour en apprécier la légalité. Dès lors, la partie défenderesse n’a ni commis 
d’erreur manifeste d’appréciation ni méconnu son obligation de motivation en considérant que le 
requérant a sollicité sa réinscription en date du 19 janvier 2015. 
 
Par ailleurs, l’argumentation relative aux transactions bancaires ne saurait renverser le constat qui 
précède étant donné qu’il ressort du dossier administratif que ces documents couvrent la période du 2 
janvier 2013 au 16 juillet 2014, ce qui ne permet dès lors pas de démontrer la présence du requérant du 
6 septembre 2013 au 19 janvier 2015. Quoi qu’il en soit, c’est à juste titre que la partie défenderesse a 
relevé sans être valablement contredite que ces extraits et virements n’établissent pas la présence du 
requérant en Belgique dans la mesure où il ne peut en être déduit l’identité de celui qui a effectué ces 
opérations bancaires et alors même qu’elles ont pu être effectuées depuis l’étranger. 
 
Les griefs relatifs aux autres documents produits ne sauraient davantage être retenus étant donné que 
le requérant se borne, à cet égard, à prendre le contre-pied du premier acte querellé et tente d’amener 
le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 
défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 
d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. En effet, il ressort du premier acte 
attaqué que la partie défenderesse a examiné chaque document produit en précisant les raisons pour 
lesquelles ces pièces ne peuvent suffire à établir la présence du requérant sur le territoire aux dates 
requises. A cet égard, la jurisprudence invoquée et l’argumentaire relatif à la notion de preuve ne 
sauraient être retenus étant donné que le requérant reste en défaut de valablement contester la 
motivation du premier acte entrepris. Ainsi, sans véritablement contester les motifs retenus par l’acte 
attaqué, le requérant allègue que ces éléments se renforcent les uns les autres et sont susceptibles 
d’étayer la réalité de sa présence sur le territoire belge pendant la période incriminée. Ce faisant, il ne 
remet pas valablement et suffisamment en cause les constats posés par l’acte contesté. 
 
En tout état de cause et en ce qui concerne plus précisément la deuxième branche, il convient de 

relever que la partie défenderesse ne reproche pas au requérant de ne pas avoir produit des « preuves 

irréfutables à caractère officiel ou délivrées par une autorité officielle ». En effet, il ressort du premier 

acte querellé que la partie défenderesse a considéré que « L’intéressé ne démontre donc pas qu’il n’a 

pas quitté le territoire belge et que le centre de ses intérêts est resté en Belgique durant la période 

visée. Il n'a pas apporté les preuves suffisantes de sa présence continue en Belgique du 17.5.2013 au 

19.1.2015, date à laquelle il s’est représenté auprès de l’administration communale afin de solliciter sa 

réinscription », en telle sorte que son grief n’est pas fondé. Ainsi, s’il n’est pas requis que le requérant 
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dépose des pièces irréfutables ou officielles, il lui appartient cependant de fournir des éléments dotés 

d’une certaine force probante et susceptibles de constituer un faisceau d’indices de nature à établir sa 

présence en Belgique. En l’espèce, c’est à juste titre que la partie défenderesse a estimé que les 

documents produits étaient insuffisants à cet égard. 

 
De surcroit, s’agissant du grief selon lequel la partie défenderesse n’aurait pas procédé à un examen in 
concreto des pièces du dossier administratif, une simple lecture du premier acte attaqué permet de 
constater que ce grief ne saurait être retenu en l’espèce. En effet, la partie défenderesse a procédé à un 
examen circonstancié et global de l’ensemble des éléments produits, en telle sorte qu’elle a pris en 
considération la situation concrète du requérant et a suffisamment motivé sa décision. Dès lors, les 
allégations selon lesquelles « en se bornant à isoler chacun des éléments apportés par le requérant 
pour ensuite le rejeter de façon péremptoire, systématique et manifestement non fondée à tout le moins 
pour certains d’entre eux comme expliqué ci-avant (notamment les pages du passeport, les 
mouvements bancaires, le PV de roulage, les courriers de C. et du Forem et qui viennent confirmer 
certains contrats de bail, l’annexe 37 et le modèle 2 remis au requérant le 22/10/2014), sa décision est 
inadéquate et procède d’erreur manifeste d’appréciation » et que la partie défenderesse « les a examiné 
en minimisant leur importance et en estimant à tort qu’ils ne constituent pas de preuves suffisantes de la 
présence du requérant sur le territoire belge » ne sont pas pertinentes. 
 
Contrairement à ce que soutient le requérant, la partie défenderesse a indiqué dans le premier acte 
litigieux, les raisons pour lesquelles les documents produits ne permettent pas de démontrer sa 
présence sur le territoire aux dates requises, en telle sorte qu’il ne peut sérieusement soutenir que « La 
partie adverse n’expliquant pas, dans le cas de l’espèce, en quoi ces éléments ne sont pas de nature à 
permettre d’établir un début de présomption suffisante que pour renverser la présomption de l’article 39 
§ 7 ou que pour apporter « la preuve du contraire » requise par ce même article ». A cet égard, le grief 
selon lequel le requérant soutient qu’ « en faisant fi ou en minimisant l’importance des éléments de 
preuve apportés par le requérant, la décision critiquée est empreinte d’erreur manifeste d’appréciation et 
n’est ni suffisamment ni adéquatement motivée. La partie défenderesse a restreint son pouvoir 
discrétionnaire d’appréciation en violation de l’article 39 § 7 de l’AR du  08/10/1981 » ne saurait 
davantage être retenu.  
 
Dès lors, la partie défenderesse a suffisamment et valablement motivé le premier acte attaqué en 
prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier et n’a ni commis d’erreur manifeste 
d’appréciation ni méconnu l’article 39, § 7, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981. 
 
Partant, les première, deuxième et troisième branches du moyen ne sont pas fondées. 
 
3.2.1. En ce qui concerne la quatrième branche du moyen relative à la violation du droit d’être entendu, 
en tant que principe général du droit de l’Union européenne, la Cour de justice de l’Union européenne 
(ci-après : la CJUE) a indiqué qu’« Un tel droit fait […] partie intégrante du respect des droits de la 
défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la 
possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 
administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 
intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-166/13, §§ 45 et 46). Elle précise toutefois que 
«L’obligation de respecter les droits de la défense des destinataires de décisions qui affectent de 
manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les administrations des États membres 
lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ d’application du droit de l’Union » (ibidem, § 
50). 
 
En l’espèce, dans la mesure où le premier acte contesté est pris sur la base de l’article 19 de la loi 
précitée du 15 décembre 1980, il ne peut être considéré qu’il s’agit d’une mesure « entrant dans le 
champ d’application du droit de l’Union ».  
 
Le Conseil rappelle que le principe audi alteram partem « impose à l'administration qui désire prendre 
une mesure grave contre un administré d'entendre ce dernier pour lui permettre de faire valoir ses 
observations quant à ladite mesure; que ce principe rencontre un double objectif : d'une part, permettre 
à l'autorité de statuer en pleine et entière connaissance de cause et, d'autre part, permettre à 
l'administré de faire valoir ses moyens compte tenu de la gravité de la mesure que ladite autorité 
s'apprête à prendre à son égard » (C.E., 10 novembre 2009, n° 197.693 et C.E., 24 mars 2011, n° 
212.226). 
 
A cet égard, la partie défenderesse a invité le requérant, par un courrier du 6 mai 2015, à lui fournir tout 
élément visant à prouver sa présence dans le Royaume à partir de la date de proposition de radiation 
d’office jusqu’à la date de sa demande de réinscription, soit du 17 mai 2013 au 19 janvier 2015. De plus, 
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la partie défenderesse a examiné la demande de réinscription introduite par le requérant, au regard des 
éléments produits à l’appui de cette demande et à la suite dudit courrier. 
 
Dans le cadre de cette demande de réinscription, le requérant a ainsi eu la possibilité de faire valoir tous 
les éléments démontrant, selon lui, qu’il remplit les conditions fixées pour sa réinscription au registre 
communaux. Ainsi, c’'est à l'étranger qui prétend satisfaire aux conditions justifiant sa demande de 
réinscription à en apporter lui-même la preuve, l’administration n’étant, quant à elle, pas tenue 
d'engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont celui-ci se prévaut sous peine 
d’être placée dans l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes 
dont elle est saisie (voir, notamment, C.E., 7 août 2002, n° 109.684 et C.C.E., 18 avril 2008, n° 10.156). 
Partant, il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir entendu le requérant à cet 
égard et de ne pas l’avoir autrement invité à déposer les preuves ad hoc à ce sujet. 
 
De même, dûment averti que l’examen de sa situation pouvait amener la partie défenderesse à prendre 
une décision de refus de réinscription (et cela d’autant plus qu’il avait déjà fait l’objet d’une telle mesure 
auparavant), il lui était loisible de faire valoir des éléments familiaux et de vie privée, ne serait-ce que 
pour démontrer sa présence sur le territoire belge pendant la période incriminée. 
 
En outre, le Conseil ne saurait avoir égard, dans le cadre du présent contrôle de légalité, aux 
documents annexés à la requête, dès lors qu’ils sont invoqués pour la première fois en termes de 
requête. Le Conseil rappelle, comme indiqué supra, la jurisprudence administrative constante en vertu 
de laquelle les éléments qui n’avaient pas été invoqués par le requérant en temps utile, c’est-à-dire 
avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en 
apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « se replacer au moment 
même où l’acte administratif a été pris » (en ce sens, notamment : C.E., 23 septembre 2002, n° 
110.548). Le simple fait que le requérant annexe à sa requête des documents qu’il aurait pu faire valoir 
avant la prise du premier acte attaqué ne modifie pas le constat que son droit d’être entendu n’a pas été 
violé par la partie défenderesse. 
 
3.2.2. Enfin, le requérant n’établit pas en quoi, en prenant une décision de rejet de la demande de 
réinscription, la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment pris en compte les éléments de la vie 
privée et familiale de ce dernier, relevant de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales (en ce sens, C.E., 17 mai 2018, n°241.534). 
 
En effet, le requérant n’établit pas, en termes de requête, en quoi sa vie familiale et privée le 
dispenserait de réunir les conditions prévues par la loi précitée du 15 décembre 1980 et l’arrêté royal du 
8 octobre 1981 à sa demande de réinscription, dont il n’a, au demeurant, nullement contesté, en termes 
de requête, l’application de celles-ci par la partie défenderesse. A cet égard, il se limite à soutenir qu’il 
ne ressort pas de la motivation que la partie défenderesse « a eu le moindre souci de ménager un juste 
équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte à la vie privé du requérant justifiée notamment par la 
longueur de son séjour en Belgique, les courriers de l’ONEM et du FORME relatif à son intégration 
sociale et professionnelle, ni que la partie adverse a procédé à une mise en balance des intérêts en 
présence au regard de la situation de vie privé concrète du requérant », ce qui ne saurait suffire à 
renverser le constat qui précède.  
 
L’argumentation relative au caractère disproportionné du premier acte attaqué ne saurait, dès lors, pas 
être retenue étant donné que le requérant est resté en défaut de démontrer l’existence d’une vie privée 
et familiale dans son chef.  
 
Par conséquent, la partie défenderesse a légitimement pu considérer que le requérant ne peut se 
prévaloir d’un droit de retour dès lors qu’il est resté en défaut d’en remplir les conditions prévues par la 
loi précitée du 15 décembre 1980 et l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et rejeté la demande de 
réinscription du requérant. 
 
Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a méconnu ni le droit à être entendu ni l’article 
8 de la Convention précitée. 
 
Partant, la quatrième branche du moyen n’est pas fondée. 
 

3.3. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire du premier acte attaqué et qui constitue le second acte entrepris par le présent recours, le 
requérant n’expose ni ne développe aucun moyen spécifique à son encontre. 
 
Aussi, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par le requérant à l’égard du 

premier acte attaqué et que, d’autre part, la motivation du second acte litigieux n’est pas contestée en 
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tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse procéder à 

l’annulation de cet acte. 

 

4. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

Le requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit septembre deux mille vingt-et-un par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK.        P. HARMEL. 

 


